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ARTICLE 8 BIS

Rédiger ainsi l'alinéa 27 :

« 2° D'un  représentant  des  salariés  du  secteur  de  la  distribution  et  de  l'exploitation
cinématographique, de l'élu en charge du développement durable ou un de ses représentants, de l'élu
chargé de l'urbanisme et de l'architecture ou un de ses représentants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent au pouvoir de nomination donné au préfet et
souhaitent que les salariés su secteur soient représentés au sein de ces instances.


